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1 INTRODUCTION 

La présente étude de Schéma Directeur d'Assainissement sera réalisée en quatre phases 
(voir Figure 1.1, page suivante). 

 

La dernière phase de cette étude a pour objet d’élaborer le Schéma Directeur 
d’Assainissement de la commune, conformément aux dispositions de la Loi sur l'Eau. 

 

Cette phase est basée sur les résultats des phases précédentes qui ont permis de faire le 
point sur la situation actuelle et de proposer des améliorations quant au fonctionnement et 
à la gestion des systèmes d’assainissement. 

 

Le présent rapport présente : 

• Une description technique et financière du programme d’actions, 

• Un projet de zonage des eaux usées et des eaux pluviales, 

• L’établissement d’un programme hiérarchisé des travaux, 

• L’estimation financière des actions retenues tant en investissement qu’en 
fonctionnement (public / privé) et leur impact sur le prix de l’eau, en tenant compte 
des subventions. 
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Figure 1.1 : Schéma de principe du déroulement de l’étude 
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2 PROPOSITIONS D’AMÉNAGEMENTS DES RESEAUX EAUX 
USÉES 

2.1 RÉDUCTION DES EAUX CLAIRES PARASITES PERMANENTES 

2.1.1 Rappel des résultats des phases précédentes 

a) Sectorisation des eaux claires parasites permanentes 

Les mesures en continu de débits menées en phase 2 entre le 24 avril au 4 juin 2018 ont 
montré que le volume total journalier d’ECPP (270 m3/j) représentait environ 62% du 
volume total journalier mesuré par temps sec dans les réseaux d’eaux usées et unitaires 
de l’aire d’étude pour cette période (440 m3/j) 

Afin de localiser les tronçons de collecteurs les plus sensibles aux intrusions d'Eaux Claires 
Parasites Permanentes, des inspections nocturnes des réseaux ont été réalisées pendant 
la campagne de mesures. 

Les tronçons les plus sujets à infiltrations ont été soumis à diagnostic télévisé, et une 
priorisation des travaux par tronçon a été proposée à l’issue de la phase 3. 

b) Synthèse des résultats 

L’ensemble des inspections télévisées analysées ont fait l’objet d’une proposition de 
travaux chiffrée avec hiérarchisation suivant le degré d’urgence lié aux désordres. 

Les cartes et tableaux ci-après présentent : 

• L’urgence des travaux par tronçon (collecteur entre deux regards) selon la gravité 
des désordres et anomalies constatés. 

• Le degré de priorité des opérations par rue en vue du programme pluriannuel de 
travaux. Ce degré correspond à une valeur indicative qui a été estimée en fonction 
de la gravité des problèmes structurels et fonctionnels rencontrés et de l'efficacité 
des travaux préconisés. Les quatre premiers niveaux de priorités sont définis pour 
les travaux : 

o Priorité 1 : Urgent, sur les réseaux présentant des problèmes flagrants à 
l'origine d'anomalies de structure et/ou de fonctionnement (étanchéité et 
hydraulique). 

o Priorité 2 : Moyennement urgent, sur les réseaux présentant des 
problèmes à l'origine d'anomalies de fonctionnement (étanchéité et 
hydraulique) et/ou de structure sans gravité. 

o Priorité 3 : Peu urgent. 
o Priorité 4 : Légers défauts ne nécessitant que peu de travaux ou 

uniquement de la surveillance. 
o Priorité 5 : Pas de défaut, RAS. 

• La localisation et la description des réseaux concernés par les travaux de 
réhabilitation. 

• Le coût des travaux et/ou enquêtes complémentaires préconisés. 

Un taux de 20% est appliqué sur le coût estimatif des travaux pour les études associées, 
divers et imprévus dont la synthèse générale est donnée dans le tableau ci-après. 
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Tableau 2.1 : Hiérarchisation des travaux – À l’échelle du tronçon 
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Tableau 2.2 : Synthèse des priorités de travaux – À l’échelle du tronçon 

Travaux en 

tranchée 

ouverte

Ouverture 

ponctuelle 

en tranchée

Mise à niveau 

regard borgne

Chemisage 

continu

Etanch

regards

Fraisage 

ponctuel

Injection 

ponctuelle 

résine

Réhab 

branch

(ml) (U) (U) (ml) (U) (U) (U) (U) (U) (€ HT) %

414.3 4 118 6 1 15 2 153 100 29%

697 19 1 93 9 4 31 275 700 53%

125.2 4 2 2 5 41 200 8%

221.9 5 1 7 53 400 10%

239.6 0 0%

1 698 32 2 212 17 5 2 58 523 400 100%

Coût total 

(travaux, 

études, 

imprévus)

Priorité des travaux EU
Linéaire 

(ml)

Description des travaux de réhabilitation

Visite 

domiciliaire

Coût total 

(travaux, études, 

imprévus)

4

5

Total EU

1

2

3
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Figure 2.1 : Priorités de travaux sur les réseaux EU (1/2) 
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Figure 2.2 : Priorités de travaux sur les réseaux EU (2/2) 
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Figure 2.3 : Techniques de réhabilitation de travaux préconisées sur les réseaux EU (1/2) 
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Figure 2.4 : Techniques de réhabilitation de travaux préconisées sur les réseaux EU (2/2) 
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2.1.2 Programme d’actions préconisé 

Ces différentes priorités de travaux à l’échelle des tronçons sont analysées à une vue plus 
macroscopique afin d’en ressortir la hiérarchisation des préconisations de travaux à l’échelle de 
chaque rue. 

Lors de la réunion intermédiaire de phase 4, le Cabinet Merlin indique avoir pris contact avec la 
société SADE qui a réalisé la réhabilitation de la rue Grande il y a 9 ans. 

La société SADE propose de reprendre l’étanchéité des jonctions branchement/gaine montrant 
des intrusions d’eaux de nappe. 

Pour la gaine déchirée sur le réseau EU de la rue Grande (à proximité du n°103), la SADE 
indique que la cause réside dans un curage ne répondant pas aux spécifications du Document 
Technique d’Application de la gaine. La collectivité a demandé à Veolia de prendre en charge 
le montant financier de cette opération. 

Après l’intervention de SADE, il faudra prévoir de refaire une inspection télévisée (ITV) 
des collecteurs de la rue Grande avant d’entamer les travaux de réhabilitations listés dans 
les tableaux et figures précédentes. 

 

Il est recommandé à la commune de réaliser les travaux ci-dessus en lien avec SADE, 
d’attendre une année ou deux afin de vérifier si les infiltrations disparaissent, puis de prévoir à 
moyen et long terme les préconisations de travaux selon les priorités ci-dessous. 

 

Sur les réseaux EU le programme d’action préconisé est le suivant :  

• Priorité 1 : ITV rue Grande, puis travaux rue Grande, 

• Priorité 2 : Travaux route de Moret, 

• Priorité 3 : Travaux rue de Grez, 

• Priorité 4 : Travaux chemin des Bordes. 

 

Le réseau EP de la rue de la Boissière ne présentant pas de défaut important, aucune 
préconisation de travaux de réhabilitation n’apparait nécessaire à ce jour, ce qui classe cette 
rue en Priorité 5. 

 

Le Tableau 2.3 ci-après présente cette hiérarchisation ainsi que la synthèse des travaux de 
réhabilitation à prévoir par rue et le chiffrage estimatif associé. 
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Tableau 2.3 : Hiérarchisation des travaux – À l’échelle de la rue 
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2.2 RÉDUCTION DES EAUX CLAIRES MÉTÉORIQUES 

2.2.1 Rappel des résultats des phases précédentes 

a) Sectorisation des Eaux Claires Météoriques 

Lors de la phase 2 de la présente étude, la Surface Active (surface recueillant des eaux de 
pluie raccordée à tort au réseau d'eaux usées) au niveau de l'aire d'étude (secteur 
séparatif) a été estimée à 1 ha (soit 1% de la surface totale du bassin versant drainé par 
les réseaux eaux usées). 

Des essais fumigènes ont été réalisés en phase 3 dans les bassins d’apports les plus 
contributeurs en ECM. 

b) Synthèse des résultats 

Les campagnes de tests fumigènes ont été menées fin octobre 2018 par setec hydratec.  

À l’issue de ces campagnes d’investigations, il a été constaté en domaine public quelques 
grilles et avaloirs EP mal raccordés au réseau EU. Ces ouvrages sont situés : 

• Devant le 99 Route de Moret : 2 petites grilles (portillon et portail) sont directement 
raccordées sur le réseau EU. La mise en conformité est estimée à 4 000 € HT. 

• À proximité du 78 Route de Moret : 1 avaloir est connecté au réseau EU (confirmé 
par un test au colorant). La mise en conformité est estimée à 4 000 € HT. 

 

Tableau 2.4 : Coûts estimatifs de la mise en conformité des ouvrages EP en domaine public 

Les travaux de mise en conformité en domaine public sont à réaliser en Priorité 1. 

 

Les 55 adresses ayant réagi aux essais fumigènes ont ensuite fait l’objet de visites 
domiciliaires afin d’effectuer un diagnostic des branchements privés et de confirmer ou 
d’infirmer la présence de mauvais raccordements des eaux pluviales vers le réseau EU. 

Les résultats des contrôles de conformité des visites domiciliaires sont les suivants : 

• 9 sites sont conformes. 

• 22 sites sont conformes avec réserve (la Cité Modeste Timbert représente à elle 
seule 16 sites). 

• 20 sites sont non conformes. 

• 4 sites n’ont pu être visités. 
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2.2.2 Programme d’actions préconisé 

Des propositions de travaux ont été faite pour la mise en conformité des réseaux 
d’assainissement des adresses diagnostiquées comme non conformes lors des visites 
domiciliaires. Des fiches travaux sont disponibles en annexe 4 du rapport de phase 3. 

Le Tableau 2.5 page suivante présente le chiffrage estimatif total de ces travaux. 

Ces préconisations de travaux seront à réaliser en Priorité 1. 

 

Remarques : 

Au 7 rue de la Boissière (référence 47, voir rapport de phase 3), il est préconisé la mise en 
place d’un micro-poste de relevage équipé d’un clapet anti-retour pour mettre l’installation 
en conformité et empêcher la remontée d’eau usée chez le particulier en cas de 
dysfonctionnement du PR de la Boissière. 

 

Il est proposé également la réalisation de 6 puits d’infiltration. 

 

Suite aux refus des propriétaires/habitants de deux habitations d’autoriser les visites 
domiciliaires, des non-conformités ont été affectées automatiquement aux deux adresses 
suivantes : 

• 3 Avenue des Acacias, 

• 46 Avenue des Rougemonts. 

 

Les projets des mises en conformité de ces habitations ne sont donc pas disponibles. 

Pour mémoire, les coûts estimatifs associés à de nouvelles visites domiciliaires ainsi qu’aux 
éventuels travaux de mise en conformité sont les suivants : 

• Visite domiciliaire : 400 € HT, 

• Travaux de mise en conformité : 4 000 € HT. 
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Tableau 2.5 : Projets de mises en conformité des réseaux d’assainissement en domaines privés 
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2.3 MISE EN CONFORMITÉ DES BÂTIMENTS COMMUNAUX 

En parallèle de ces visites en domaine privé, 17 sites de bâtiments communaux ont été 
contrôlés pour en vérifier la conformité des branchements. 

Les résultats des contrôles de conformité des bâtiments communaux sont les suivants : 

• 7 sites sont conformes, 

• 5 sites sont conformes avec réserve (principalement à cause de la non-
détermination de l’exutoire de certaines gouttières), 

• 4 sites sont non conformes. 

• 1 site est destiné à être détruit, le contrôle a uniquement porté sur les gouttières du 
bâtiment, dont l’exutoire n’a pu être déterminé. 

Des schémas de principe de ces travaux sont disponibles pour chacun des 4 sites non 
conformes en annexe 6 du rapport de phase 3. 

 

À noter que sur les 4 sites non conformes, les anomalies rencontrées sont localisées sur 
les sites suivants : 

• EU dans EP : l’école maternelle. 

• EP dans EU : la salle polyvalente et le pavillon carré. 

• EU dans EP + EP dans EU : Les locaux du football. 

 

Comme le site actuel de l’école maternelle est concerné par un projet d’urbanisme qui 
prévoit la déconstruction de l’école et la création de 21 logements à l’horizon 2030, le 
chiffrage estimatif prévu dans le rapport de phase 3 pour la mise en conformité de ce 
bâtiment communal est écarté. 

 

Le Tableau 2.6 ci-après présente les travaux préconisés pour la mise en conformité des 
bâtiments communaux suivants : La salle polyvalente, le pavillon carré et les locaux du 
football. 

 

Il est préconisé de réaliser ces travaux en Priorité 1. 
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Tableau 2.6 : Travaux préconisés pour la mise en conformité des bâtiments communaux 
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3 PROJETS D’URBANISME 

Le PLU approuvé en 2016 indique que la commune de Montcourt-Fromonville projette la 
création de 166 logements à l’horizon 2030. 

Lors de la réunion intermédiaire de phase 4, la Commune précise que les projets d’urbanisme 
risquent d’être revus à la baisse mais choisit de rester pour cette étude sur les hypothèses du 
PLU, rappelées ci-dessous. 

Un projet de modification simplifiée du PLU de 2016 sera diffusée en novembre 2021. Les 
éléments ci-dessous prennent en compte cette modification simplifiée. 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation répartissent les logements sur les sites 
suivants : 

Sites Projets d’urbanisme 
Nombre de logements 

supplémentaires à l’horizon 2030 

1 École maternelle 21 

2 Marie France Ouest 37 

3 Marie France Est et pôle scolaire/loisirs 72 

4 Route de Moret Nord 10 

- Non localisés 26 

Total 166 

Tableau 3.1 : Projets d’urbanisme 

Ainsi, à l’horizon 2030, les différents projets et la densification prévoient donc la création 
de 166 logements. Le taux d’occupation des logements sur la commune de Montcourt-
Fromonville étant de de 2,5 habitant/logement, cela représente 415 habitants 
supplémentaires. 

L’ensemble des projets ci-dessus sont situés en zones à vocation d’assainissement 
collectif (zonage EU, 2001) et en zones à fortes contraintes hydrauliques (zonage EP, 
2001). 

La stratégie de gestion des eaux pluviales au droit de ces projets est la suivante (extrait du 
PLU) : 

• À l’échelle de chaque unité foncière : 

L’infiltration des eaux pluviales est obligatoire sur les unités foncières. Le stockage, la 
rétention et le ralentissement de l’eau sont par ailleurs préconisés pour compléter cette 
stratégie d’infiltration. 

• À l’échelle des espaces publics communs du site : 

L’opération devra tendre vers une neutralité des ruissellements d’eau pluviale. La création 
de nouvelles surfaces imperméabilisées devra s’accompagner d’aménagements tels que : 

o Noues, 
o Fossés, 
o Bassins de rétention paysagers, 
o Plaine inondable, 
o L’utilisation de matériaux drainants pour les trottoirs, stationnements… 

adaptés aux déplacements des personnes à mobilité réduite. 
o Des espaces communs qui permettront de stocker temporairement les 

eaux : stationnements, espaces verts… 

Les Figure 3.1 à Figure 3.5 ci-après localisent les projets d’urbanisme. 
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Figure 3.1 : Projets d’urbanisme (source : PLU 2016 avec projet de modification simplifiée de novembre 2021) 
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Figure 3.2 : Projet d’urbanisme n°1 (école maternelle) 
(source : projet de modification simplifiée de novembre 2021 du PLU de 2016) 
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Figure 3.3 : Projets d'urbanisme n°2 (Marie France Ouest) 
(source : PLU de 2016) 
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Figure 3.4 : Projet d’urbanisme n°3 (Marie-France Est et pôle scolaire/loisirs) 
(source : PLU de 2016) 
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Figure 3.5 : Projet d’urbanisme 4 : Route de Moret Nord 
(source : PLU de 2016) 
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Les volumes d’eaux usées strictes supplémentaires à traiter par la STEU sont estimés 
ainsi : 

• Les nouveaux réseaux n’apporteront pas d’ECPP, 

• 2.5 habitants par logement, un taux d’occupation des logements de 100%, 

• Un rejet d’eaux usées par habitant égal à la consommation eau potable moyenne 
de la commune en 2016-2017 multipliée par le coefficient de rejet 0.9, soit 94 
L/j/hab. 

 

Tableau 3.2 : Débits EU supplémentaires liés aux projets d’urbanisation 
Horizon 2030 

Ainsi, les apports de temps sec liés aux projets d’urbanisme représenteront environ 
35 m3/j d’eaux usées supplémentaires à la station de traitement des eaux usées. 
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4 DIAGNOSTIC DES RIVERAINS RACCORDABLES 

4.1 MÉTHODOLOGIE 

Sur la base du fichier des sites en assainissement non collectif (ANC) de Veolia fourni en 
début d’étude et du zonage EU de 2001, une cartographie de l’état actuel (Zone ANC / 
Zone AC) a ainsi pu être réalisée (cf. carte page suivante). 

Ainsi, en prévision de l’actualisation du zonage des eaux usées et afin d’améliorer le taux 
de collecte des eaux usées, il est réalisé pour les riverains actuellement en zone ANC une 
comparaison technico-économique des solutions de raccordement au réseau collectif ou 
de maintien / mise en conformité éventuelle de l’ANC. 

Cette analyse porte sur : 

• Le secteur de Fromonville, au sud de la commune, 

• Les secteurs du hameau des Pleignes et du Château des Pleignes à l’est de la 
commune. 
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Figure 4.1 : Diagnostic des riverains raccordables – État actuel 
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4.2 COMPARAISONS TECHNICO-ÉCONOMIQUES DES SOLUTIONS DE 

RACCORDEMENT / MAINTIEN DE L’ANC 

La commune de Montcourt-Fromonville s’est opposée au transfert à la Communauté de 
Communes du Pays de Nemours des compétences eau potable et assainissement des 
eaux usées (délibération du Conseil Municipal n°2019-16). 

L’analyse des données de l’exploitant a permis de mettre en évidence 67 adresses en ANC 
sur le territoire d’étude, réparties en 5 secteurs : 

• Secteur 1 : Rue de l’Église, 

• Secteur 2 : Impasse de l’Écluse + Chemin de Halage, 

• Secteur 3 : Rue du Loing + Chemin des Larris, 

• Secteur 4 : Hameau des Pleignes 

• Secteur 5 : Château des Pleignes. 

Chacun de ces derniers a fait l’objet d’une comparaison technico-économique pour évaluer 
la pertinence du maintien de l’ANC ou d’un raccordement au réseau collectif. 

 

Figure 4.2 : Secteurs concernés par les diagnostics des riverains raccordables 

Le Tableau 4.1 et la Figure 4.3 pages suivantes présentent la vocation de chaque secteur 
(ANC / collectif). 
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Tableau 4.1 : Comparaisons technico-économiques pour le maintien de l’ANC ou le raccordement au réseau collectif 
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Figure 4.3 : Synthèse des comparaisons technico-économiques maintien de l’ANC / raccordement au réseau collectif 
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Finalement, 2 secteurs sur les 5 étudiés sont plus favorables à l’assainissement collectif qu’au 
maintien en assainissement non collectif. 

Lors de la réunion de phase 4 de janvier 2021, la Commune indique que certaines propriétés se 
sont mises en conformité récemment au niveau de leur assainissement non collectif. Pour ces 
propriétés, une dérogation de 10 ans est accordée pour amortir leur investissement. À l’issue de 
cette réunion, la commune avait validé la proposition d’extension de la zone AC pour la rue de 
l’Église (secteur 1), la rue du Loing et le Chemin des Larris (secteur 3). 

Lors de la réunion de phase 4 de septembre 2021, la nouvelle équipe municipale revient sur le 
choix précédent et décide de ne pas étendre le réseau d’assainissement collectif au vu des 
montants qu’il serait nécessaire d’engager. 

Suite à cette décision, un dossier de demande d’examen au cas par cas a été déposé en novembre 
2021 auprès de la Mission Régionale de l’Autorité environnementale d’Île-de-France portant sur 
la révision du zonage d’assainissement de la commune. En janvier 2022, l’avis de la MRAe 
impose que le projet de zonage d’assainissement de Montcourt-Fromonville soit soumis à 
évaluation environnementale (décision fournie en annexe 1). 

Suite à la décision de la MRAe, la commune de Montcourt-Fromonville a acté le 30 novembre 
2022 en conseil municipal les choix suivants : 

• L’intégration de la totalité de Fromonville (secteurs 1, 2 et 3) dans le zonage 
d’assainissement collectif (délibération n°2022-57, annexe 2), 

• L’instauration d’une pénalité pour assainissement collectif (AC) et non collectif (ANC) non 
conforme majorée de 150 %(délibération n°2022-58, annexe 3). 

 

Le chiffrage estimatif du raccordement au réseau d’assainissement collectif de la rue de l’Église, 
de l’Impasse de l’Écluse/Chemin de Halage et de la Rue du Loing/Chemin des Larris s’établit à 
environ 1 294 000 € HT d’investissement public et 232 000 € HT d’investissement privé. 

 

L’ensemble des extensions de réseau proposées correspond à un raccordement d’environ 145 
habitants (en considérant un taux d’occupation de 2,5 habitants par logement). 

Ces extensions de réseau impliqueront un débit d’eaux usées supplémentaire à la STEU 
d’environ 12 m3/j. 

 

Tableau 4.2 : Débits EU supplémentaires liés aux raccordements au réseau collectif 

L’extension de la ZAC est peu probable (compétence de la CC) mais la collectivité souhaite que 
cette extension apparaisse tout de même sur la carte du nouveau zonage EU, proposée ci-après. 

Secteurs
Secteurs ANC à raccorder au réseau 

public d'assainissement collectif

Nombre 

d'habitations 

concernées

Nombre 

d'habitants

Débits 

supplémentaires 

EU (m3/j)

1 Rue de l'Eglise 33 82.5 7.0

2 Impasse del'Ecluse et Chemin de Halage 6 15 1.3

3 Rue du Loing et Chemin des Larris 19 47.5 4.0

58 145 12.3Total
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4.3 PROGRAMME D’ACTIONS PRÉCONISÉ 

4.3.1 Extension du réseau d’assainissement collectif au secteur de Fromonville 

Le raccordement des installations actuellement en ANC de Fromonville au réseau 
d’assainissement collectif de la commune permettra d’améliorer la qualité du milieu naturel par 
rapport à la situation actuelle. 

Les travaux d’extension du réseau EU collectif pourront être réalisés progressivement de l’aval 
vers l’amont, depuis la Rue de l’Église jusqu’au Chemin des Larris. 

 

Tableau 4.3 : Coûts estimatifs de l’extension des réseaux d’assainissement collectifs au secteur de 
Fromonville et du raccordement des habitations 

Un plan schématique de la proposition d’extension du réseau d’assainissement collectif pour le 
raccordement des zones actuellement en ANC du secteur de Fromonville est présenté en 
annexe 4. 

La création des trois nouveaux PR associés à ces extensions de réseaux de collecte génèrera à 
terme une hausse des coûts de fonctionnement estimée à 6 000 € HT/an et répartie ainsi : 

• 3 000 € HT/an pour le PR aval du secteur 1 (rue de l’Église), 

• 1 000 € HT/an pour le PR du secteur 2 (Chemin de Halage), 

• 2 000 €HT/an pour le PR du secteur 3 (Chemin des Larris). 

Il est précisé que l’intégration du secteur de Fromonville en zone d’assainissement collectif 
n’impose pas de délai réglementaire à la commune pour la réalisation des travaux d’extension du 
réseau d’assainissement collectif. 

Il est préconisé d’actualiser le règlement d’assainissement collectif afin d’y intégrer les décisions 
contenues dans la délibération n°2022-58 du 30/11/2022. 

 

4.3.2 Actualisation du règlement d’assainissement non collectif (SPANC) 

La collectivité prévoit également en 2023 d’actualiser son règlement du SPANC suite à la 
délibération n°2022-58 du 30/11/2022. 

Le règlement des ANC du SPANC actuellement en vigueur est disponible en annexe 5. 

De par ce règlement, le programme d’actions déjà en place dans la commune pour imposer aux 
propriétaires de se mettre aux normes se résume ainsi : 

• La vérification périodique « de bon fonctionnement » d’une installation existante se fait tous 
les 4 ans maximum (voir article 16 du SPANC). 

• L’usager a obligation de faciliter l’accès de ses installations aux agents du SPANC. Si 
l’usager refuse, application d’une « pénalité équivalente au montant du contrôle de 

Priorités Secteurs

Nombre 

d'habitations 

concernées

Nombre 

d'habitants 

concernés

Coût 

d'investissement 

public (€ HT)

Coût 

d'investissement 

privé (€ HT)

Coût 

d'investissement 

public + privé

(€ HT)

1 1 : Rue de l'Eglise 33 82.5 484 000 132 000 616 000

2 2 : Rue du Loing et Chemin des Larris 6 15 278 000 24 000 302 000

3 3 : Rue du Loing et Chemin des Larris 19 47.5 532 000 76 000 608 000

58 145 1 294 000 232 000 1 526 000Total
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diagnostic de l’installation [que l’usager] aurait supporté, majorée d’un taux de 100% » (voir 
art. 28 du SPANC). 

• Si l’installation n’est pas conforme et présente des risques sanitaires et 
environnementaux, le propriétaire doit y remédier dans un délai qui ne peut excéder 
18 mois à compter de la notification (voir art. 20 du SPANC). 

o De plus, une autre visite de contrôle de la mise en conformité avant remblaiement 
de l’installation sera effectuée par les agents du SPANC. 

o À défaut, la commune peut, après mise en demeure, procéder aux travaux, et ce, 
aux frais du propriétaire. 

L’actualisation du règlement du SPANC définira les possibilités d’une majoration sur la redevance 
à l’assainissement pouvant aller jusqu’à 400%. Les modalités de cette majoration restent à définir 
précisément, mais la collectivité réfléchit selon les axes suivants : 

• Le propriétaire est sommé de se mettre en conformité dans les 12 mois qui suivent la 
notification de non-conformité (même si aucun danger pour la santé publique et 
l’environnement n’a été constaté), et pourra se voir appliquer les sanctions suivantes : 

o Majoration de 50% de la redevance à l’assainissement lui sera facturée pour retard. 
o Si après 18 mois le propriétaire de l’ANC non-conforme n’a toujours pas réhabilité 

son installation, la majoration passera à 100%. 
o Majoration à 200% après 24 mois de retard. 
o Majoration à 300% après 30 mois de retard. 
o Majoration à 400% après 36 mois de retard. 

• Le propriétaire est sommé de se mettre en conformité dans les 12 mois qui suivent la 
notification de non-conformité après quoi il sera majoré de : 

o 200% sans danger pour la santé publique et l’environnement, 
o 300% si cela présente un danger pour la santé publique et l’environnement, 
o 400% si absence totale d’installation. 

4.4 PROPOSITION DE ZONAGE DES EAUX USÉES 

La proposition de zonage des eaux usées présentée sur la Figure 4.4 page suivante, modifie 
l’emprise de la zone d’assainissement issue du zonage de 2001, pour : 

• S’appuyer sur les limites de l’urbanisme actuel et des projets d’urbanisme de la commune, 

• Inclure les nouvelles habitations actuellement situées en zonage d’assainissement non 
collectif (de 2001) mais desservie par un réseau d’assainissement collectif (habitation 
située au carrefour du Chemin des Fossés et de la rue des Champs), 

• Inclure le secteur de Fromonville en zone d’assainissement collectif. 
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Figure 4.4 : Proposition de zonage des eaux usées 
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5 PROPOSITIONS D’AMÉNAGEMENTS DE LA STATION DE 
TRAITEMENT DES EAUX USÉES 

5.1 RAPPELS 

5.1.1 Données et hypothèses 

• Le SATESE rappelle dans son rapport d’expertise de la filière boues de la STEU 
de Montcourt-Fromonville (septembre 2020) que le dimensionnement du silo à 
boues a été réalisé à partir des hypothèses suivantes : 

 

Tableau 5.1 : Hypothèse de dimensionnement du silo à boues 

• Théoriquement, le volume du silo est prévu pour stocker 8 mois de boues, soit 
750 m3. Ce volume doit être confirmé par Veolia dès que le silo sera vide. 

• La production de boues sur les années 2014 à 2019 est de 17 à 23 TMS. À noter 
que la variabilité de cette production peut s’expliquer par la production effective de 
boues mais aussi par l’évaluation de la concentration dans le silo (mesures 
ponctuelles). 

• À titre de comparaison une production de 22 TMS correspond à une charge de 
1 500 EH à 40 gMS/EH/j ou 1 200 EH à 50 gMS/EH/j. 

• La siccité actuelle est d’environ 1,8% à 2%, ce qui produit une quantité de boues 
d’environ 1 000 m3/an. Au démarrage de ce SDA, il y avait donc bien un déficit de 
capacité de stockage. 

• Usuellement la production de boues pour une boues activées à faible charge est 
estimée à 50 gMS/EH/j. Sur demande du SATESE 77, une valeur de 60 gMS/EH/j 
est prise en compte dans la suite de l’étude pour une situation future à moyen 
terme. 

• Le SATESE précise également que « jusqu’en 2013, les boues étaient épandues 
en totalité deux fois dans l’année (printemps et été). En 2014, l’agriculteur 
souhaitant seulement un épandage annuel en été, période la plus favorable pour 
ce type de pratique, l’exploitant de la station d’épuration a dû rechercher d’autres 
filières pour éliminer les boues ne pouvant être stockées sur une année (voir 
graphique suivant). Les boues excédentaires sont dirigées vers des dispositifs 
susceptibles de les accueillir : station d’épurations d’Avon-Fontainebleau, d’Héricy 
et dernièrement de Bourron-Marlotte ». 

 

Les hypothèses retenues pour simuler les fonctionnements actuels, futur à court terme et 
futurs à long terme sont les suivantes : 

• Situation actuelle : 1 500 EH pour une production de 22 TMS/an, soit environ 
40 gMS/EH/j, 
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• Situation future moyen terme théorique : 1 500 EH à 60 gMS/EH/j (préconisation 
SATESE), 

• Situation future long terme théorique : 2 000 EH à 60 gMS/EH/j (prise en compte 
des projets d’urbanisme et du raccordement au réseau collectif de secteurs 
actuellement en ANC, 

• Situation future avec traitement du phosphore : +9 gMS/EH/j de production de 
boues (préconisation SATESE 77). 

 

5.1.2 Solutions envisagées 

En plus de la prise en compte de l’ajout d’un traitement du phosphore, 3 scénarios 
d’aménagement permettant une augmentation de la siccité des boues avec différentes 
destinations pour les boues ont été étudiés. 

 

Lors de la réunion de phase 4 de septembre 2021, Veolia propose un 4ème scénario, 
variante du scénario deux en remplaçant la table d’égouttage par la pose de drains dans 
le silo (siccité de 2,5%), et la mise en place un transport régulier des boues du silo (20 
m3 toutes les semaines ou toutes les deux semaines) vers la STEU de Bourron-Marlotte. 
Le fonctionnement de ce site de traitement a été amélioré récemment et la station dispose 
maintenant d’une centrifugeuse, d’une serre de séchage et d’un silo de stockage. 

Le CD77 appuie cette solution qui permettrait de sortir de la logique actuelle de l’épandage 
et de la vidange du silo une fois par an. 

Veolia précise qu’en période d’épandage, les coûts de transport sont plus élevés de fait de 
la forte demande des autres STEU (15 à 18 € / m3). Un transport des boues liquides lissé 
sur l’année permettra d’abaisser le coût du transport pour un coût de l’ordre de 10 € / m3. 
Le traitement des boues quant à lui restera inchangé, à environ 12 € / m3 sur la STEU de 
Bourron-Marlotte. 

Scénarios 
Traitement des 

boues 
Siccité 

(%) 
Destination des boues 

1 
Table d’égouttage 

+ chaulage 
7 

Stockage dans le silo actuel puis 
épandage agricole local en totalité des 
boues épaissies 

2 Table d’égouttage 4,5 

Aucun épandage. Stockage des boues 
dans le silo actuel puis transport et 
traitement de la totalité des boues sur une 
autre STEU 

3 Centrifugeuse 20 
Transport et compostage de la totalité des 
boues déshydratées sur un autre centre 
agréé 

4 
Drains dans le 

silo 
2,5 STEU de Bourron-Marlotte 

Tableau 5.2 : Scénarios d’aménagements étudiés pour la STEU 



 

Montcourt-Fromonville Révision du schéma directeur d’assainissement et des zonages EU et EP / Phase 4 p.45/126 

setec hydratec │ 01642570 │ Octobre 2023– v9 

 

Figure 5.1 : Choix de la collectivité à faire sur la destination des boues 

 

La collectivité retient le scénario 4, qui permet d’éviter un investissement conséquent 
d’une table d’égouttage ou d’une centrifugeuse. 

La commune de Montcourt-Fromonville devra contacter le Syndicat de Traitement des 
Boues du Val de Loing qui gère la station de Bourron-Marlotte afin d’établir une 
convention pour le traitement de ses boues liquides. 

5.2 COÛTS D’INVESTISSEMENTS 

Le SATESE a demandé d’ajouter en priorité 1 les aménagements complémentaires 
suivants : 

• Mise en place d’un poste toutes eaux, 

• Remplacement du dégrilleur actuel par un dégrilleur automatique de maille 6 mm, 

• Création d’une aire de reprise des égouttures au niveau de la prise à boues. 

En novembre 2022, le contrat de DSP de Veolia pour la gestion de l’assainissement sur la 
commune de Montcourt-Fromonville a été prolongé jusqu’au 31/12/2023 (délibération du 
Conseil Municipal n°2022-64). Il a été décidé d’inclure dans le cadre de la renégociation du 
futur contrat (à partir de 2024) : 

• Les travaux de remplacement du dégrilleur, 

• Les travaux de mise en sécurité du site (travaux non subventionnés par l’AESN ou 
le CD77). 

Actuellement, la mesure au point A2 en entrée de station ne permet d’obtenir qu’une 
estimation des volumes déversés au milieu naturel, ce qui a entrainé une non-conformité 
par la Police de l’Eau car règlementairement il faut une mesure précise. 

La modélisation 3D risquant de ne pas donner une conformité, il semble plus économique 
et efficace de partir sur un nouvel équipement, y compris au niveau du génie civil du 
point de mesure actuel. Veolia propose une solution par débitmètre électromagnétique 
après un coude de mise en charge. Cette solution permettra d’assurer une meilleure 
fiabilité de la mesure et facilitera l’exploitation du point. 

Le Tableau 5.3 page suivante présente les investissements liés aux aménagements 
préconisés. 
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Tableau 5.3 : Chiffrage estimatif des investissements préconisés pour la STEU – Comparaison des 4 scénarios 
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5.3 COÛTS DE FONCTIONNEMENT SUR 5 ANS, 10 ANS ET 15 ANS 

Les coûts de fonctionnement sont évalués sur : 

• 5 ans (horizon 2026, date du transfert de la compétence assainissement à la 
Communauté de Communes du Pays de Nemours), 

• 10 ans (date à laquelle il faudra réactualiser le Schéma Directeur 
d’Assainissement), 

• 15 ans : date à laquelle il faudra envisager de reconstruire la STEU. 

 

Ces coûts prennent en compte : 

• Les coûts d’exploitation hors amortissement du site de la STEU de Montcourt-
Fromonville, 

• Les coûts de transport et de traitement des boues vers d’autres sites (les tarifs 
pratiqués dans la région autour de Montcourt-Fromonville ont été fournis par Veolia 
et sont présentés dans le Tableau 5.4 ci-après). 

 

Le Tableau 5.5 page suivante compare les coûts de fonctionnement pour les 3 scénarios 
d’aménagements futurs de la STEU. 
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Tableau 5.4 : Tarifs observés pour le transport et le traitement des boues à proximité de Montcourt-Fromonville (source : Veolia) 

 

Tableau 5.5 : Chiffrage estimatif du fonctionnement sur 5 ans, 10 ans et 15 ans de la STEU – Comparaison des 4 scénarios 

Situation
Traitement des 

boues
EH

Boues

(g/EH/j)

Boues

(TMS/an)

Siccité

(%)

Boues

(m3/an)

Coût de chaulage 

des boues

(€ HT)

Volume 

épandu

(m3)

Volume traité

 vers un autre site

(m3)

Coût 

épandage

(€ HT)

Coût STEU

Bourron-Marlotte

(€ HT)

Coût STEU

Héricy

(€ HT)

Coût STEU

Avon

(€ HT)

Coût moyen transport et 

traitement vers autre STEU

(€ HT)

Coût de fonctionnement 

annuel de la STEU de 

Montcourt-Fromonville

(€ HT)

Coût total 

annuel

(€ HT)

Coût total sur 5 ans 

(horizon 2026)

(€ HT)

Coût total sur 10 

ans (horizon 2031)

(€ HT)

Coût total sur 15 

ans (horizon 2036)

(€ HT)

Actuelle 1 500 40 21.9 2 1095 0 750 345 8 000 11 000 12 000 15 000 13 000 8 000 29 000 145 000 290 000 435 000

Future moyen terme (hypothèse SATESE) 1 500 60 32.9 2 1643 0 750 893 8 000 27 000 29 000 39 000 32 000 8 000 48 000 240 000 480 000 720 000

Future moyen terme + traitement Phosphore (Pt) 1 500 69 37.8 2 1889 0 750 1 139 8 000 35 000 37 000 50 000 41 000 8 000 57 000 285 000 570 000 855 000

Future long terme + traitement Phosphore (Pt) 2 000 69 50.4 2 2519 0 750 1 769 8 000 54 000 57 000 77 000 63 000 8 000 79 000 395 000 790 000 1 185 000

Situation

Traitement des 

boues : 

déshydratation

EH
Boues

(g/EH/j)

Boues

(TMS/an)

Siccité

(%)

Boues

(m3/an)

Coût de chaulage 

des boues

(€ HT)

Volume 

épandu

(m3)

Volume traité

 vers un autre site

(m3)

Coût 

épandage

(€ HT)

Coût STEU

Bourron-Marlotte

(€ HT)

Coût STEU

Héricy

(€ HT)

Coût STEU

Avon

(€ HT)

Coût moyen transport et 

traitement vers autre STEU

(€ HT)

Coût de fonctionnement 

annuel de la STEU de 

Montcourt-Fromonville

(€ HT)

Coût total 

annuel

(€ HT)

Coût total sur 5 ans 

(horizon 2026)

(€ HT)

Coût total sur 10 

ans (horizon 2031)

(€ HT)

Coût total sur 15 

ans (horizon 2036)

(€ HT)

Future moyen terme + traitement Phosphore (Pt) 1 500 69 37.8 7 540 10 000 540 0 6 000 0 0 0 0 10 000 26 000 130 000 260 000 390 000

Future long terme + traitement Phosphore (Pt) 2 000 69 50.4 7 720 10 000 720 0 8 000 0 0 0 0 10 000 28 000 140 000 280 000 420 000

Situation

Traitement des 

boues : 

épaississement

EH
Boues

(g/EH/j)

Boues

(TMS/an)

Siccité

(%)

Boues

(m3/an)

Coût de chaulage 

des boues

(€ HT)

Volume 

épandu

(m3)

Volume traité

 vers un autre site

(m3)

Coût 

épandage

(€ HT)

Coût STEU

Bourron-Marlotte

(€ HT)

Coût STEU

Héricy

(€ HT)

Coût STEU

Avon

(€ HT)

Coût moyen transport et 

traitement vers autre STEU

(€ HT)

Coût de fonctionnement 

annuel de la STEU de 

Montcourt-Fromonville

(€ HT)

Coût total 

annuel

(€ HT)

Coût total sur 5 ans 

(horizon 2026)

(€ HT)

Coût total sur 10 

ans (horizon 2031)

(€ HT)

Coût total sur 15 

ans (horizon 2036)

(€ HT)

Future court terme + traitement Phosphore (Pt) 1 500 69 37.8 4.5 840 0 0 840 0 26 000 45 000 37 000 36 000 10 000 46 000 230 000 460 000 690 000

Future long terme + traitement Phosphore (Pt) 2 000 69 50.4 4.5 1119 0 0 1 119 0 34 000 60 000 49 000 48 000 10 000 58 000 290 000 580 000 870 000

Situation

Traitement des 

boues : 

déshydratation

EH
Boues

(g/EH/j)

Boues

(TMS/an)

Siccité

(%)

Boues

(m3/an)

Coût de chaulage 

des boues

(€ HT)

Volume 

épandu

(m3)

Volume traité

 vers un autre site

(m3)

Coût 

épandage

(€ HT)

Coût de fonctionnement 

annuel de la STEU de 

Montcourt-Fromonville

(€ HT)

Coût total 

annuel

(€ HT)

Coût total sur 5 ans 

(horizon 2026)

(€ HT)

Coût total sur 10 

ans (horizon 2031)

(€ HT)

Coût total sur 15 

ans (horizon 2036)

(€ HT)

Future moyen terme + traitement Phosphore (Pt) 1 500 69 37.8 20 189 0 0 189 0 20 000 34 000 170 000 340 000 510 000

Future long terme + traitement Phosphore (Pt) 2 000 69 50.4 20 252 0 0 252 0 20 000 39 000 195 000 390 000 585 000

Situation

Traitement des 

boues : 

déshydratation

EH
Boues

(g/EH/j)

Boues

(TMS/an)

Siccité

(%)

Boues

(m3/an)

Coût de chaulage 

des boues

(€ HT)

Volume 

épandu

(m3)

Volume traité

 vers un autre site

(m3)

Coût 

épandage

(€ HT)

Coût de fonctionnement 

annuel de la STEU de 

Montcourt-Fromonville

(€ HT)

Coût total 

annuel

(€ HT)

Coût total sur 5 ans 

(horizon 2026)

(€ HT)

Coût total sur 10 

ans (horizon 2031)

(€ HT)

Coût total sur 15 

ans (horizon 2036)

(€ HT)

Future moyen terme + traitement Phosphore (Pt) 1 500 69 37.8 2.5 1511 0 0 1 511 0 10 000 44 000 220 000 440 000 660 000

Future long terme + traitement Phosphore (Pt) 2 000 69 50.4 2.5 2015 0 0 2 015 0 10 000 55 000 275 000 550 000 825 000

Coût compostage

(€ HT)

14 000

19 000

Productions de boues

Table d'égouttage

Centrifugeuse

Sans

Scénario 3 :  Centrifugeuse + 2 bennes de stockage + transport et compostage en totalité des boues déshydratées sur un autre centre agréé

Table d'égouttage 

+ chaulage

Scénario 2 : Table d'égouttage + stockage dans le silo actuel + transport et traitement en totalité des boues épaissies sur une autre STEU

Coût de fonctionnement du traitement des boues

Scénario 1 :  Table d'égouttage + chaulage des boues + stockage dans le silo actuel + épandage agricole local en totalité des boues épaissies

Scénario 4 : Drains + stockage dans le silo actuel + transport et traitement au fil de l'eau sur une autre STEU

Coût STEU

Bourron-Marlotte

(€ HT)

Drains dans le silo 

à boue

34 000

45 000



 

Montcourt-Fromonville Révision du schéma directeur d’assainissement et des zonages EU et EP / Phase 4 p.49/126 

setec hydratec │ 01642570 │ Octobre 2023– v9 

5.4 COÛT GLOBAL SUR 5 ANS, 10 ANS ET 15 ANS 

Les Figure 5.2 et Figure 5.3 pages suivantes présentent le chiffrage estimatif global (coûts 
d’investissements + coûts de fonctionnement) de la STEU pour les 4 scénarios 
d’aménagement futurs, aux horizons 2026 (+5 ans), et 2031 (+10 ans) et 2036 (+15 ans), 
selon les deux hypothèses de charge polluantes : 1 500 EH et 2 000 EH. 

 

Il ressort de ces chiffrages que les conclusions suivantes : 

• Le scénario 4 est le moins onéreux en termes d’investissement. Par contre les 
coûts de fonctionnement sont similaires à ceux du scénario 2 (coût du transport 
moins cher car lissage sur l’année mais doublement des volumes de boues à 
transporter en raison d’une siccité bien plus faible). 

• Les scénarios 2 et 3 permettent d’augmenter la siccité des boues et de diminuer 
les volumes de boues liquides à transporter vers d’autres centres de traitement ou 
de valorisation mais nécessitent des investissements conséquents, non 
envisageables pour les finances de la collectivité. 

• Même si le scénario 1 présente les coûts de fonctionnement les plus faibles ce qui 
le rendrait intéressant financièrement sur le long terme, au regard de l’évolution de 
la règlementation et à l’incertitude qu’un agriculteur accepte de continuer à épandre 
les boues liquides, la collectivité fait le choix d’écarter ce scénario. 

 

Dans la suite de ce rapport, il a été retenu le scénario 4, conformément au choix de la 
collectivité, afin d’établir le programme d’actions correspondant. 
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Figure 5.2 : Chiffrage estimatif global des aménagements de la STEU – Comparaison des 4 scénarios – Hypothèse 1 500 EH 
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Figure 5.3 : Chiffrage estimatif global des aménagements de la STEU – Comparaison des 4 scénarios – Hypothèse 2 000 EH 
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6 PROPOSITIONS D’AMÉNAGEMENTS POUR LA GESTION 
DES EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT 

6.1 MODÉLISATION DU BASSIN EP PRINCIPAL (QUARTIER DES ROUGEMONTS) 

6.1.1 Rappels 

Sur demande du CD77, il a été réalisé en phase 3 de cette étude la modélisation 
hydraulique du bassin EP principal (situé quartier des Rougemonts) afin : 

• D’étudier la possibilité de réguler le débit de fuite de l’exutoire du bassin, 

• D’en déterminer le marnage occasionné, pour des pluies de projet exceptionnelles 
d’occurrence 10, 20 et 30 ans. 

Les résultats permettent d’envisager la régulation du débit de fuite du bassin selon la règle 
du 1 L/s/ha (soit 23 L/s). 

La régulation du débit nécessitera l’installation d’une vanne murale dans le regard en aval 
de l’exutoire du bassin. Le diamètre du collecteur est un Ø500. Par la modélisation, la 
régulation à 23 L/s au pic de hauteur d’eau dans le bassin s’obtient avec une ouverture de 
la vanne de 2 cm au niveau du fond, pour une largeur de vanne de 40 cm. 

Pour une pluie d’occurrence 30 ans et de durée 12h, la cote maximale de l’eau dans le 
bassin s’établit à 60.41 mNGF. Au-delà de cette cote, l’ouvrage de régulation devra 
permettre un déversement non régulé pour les pluies d’occurrence supérieures à 30 ans. 

Cet aménagement nécessitera la reprise du regard. 

 

6.1.2 Programme d’actions préconisé 

 

Tableau 6.1 : Coûts estimatifs de la mise en place d’une régulation du débit en sortie du 
bassin EP du Quartier des Rougemonts 

Il est préconisé de réaliser ces travaux en Priorité 1. 

 



 

Montcourt-Fromonville Révision du schéma directeur d’assainissement et des zonages EU et EP / Phase 4 p.53/126 

setec hydratec │ 01642570 │ Octobre 2023– v9 

6.2 PROBLÈME D’ÉVACUATION DES EAUX PLUVIALES DE LA RUE DE LA 

BOISSIÈRE 

6.2.1 Localisation 

En cours d’étude, la commune a fait part d’un problème d’évacuation des eaux de pluie au 
niveau d’une cours privée de la rue de la Boissière (habitations du n°9 au n°21).  

Les EP de la cour sont acheminées vers un ouvrage d’infiltration. Quand le Loing est en 
niveau haut, le puisard sature et la cour est inondée rapidement en cas de pluie. 

 

 

Figure 6.1 : Cours sujette aux inondations – rue de la Boissière 
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De plus, cette cour est également parfois inondée par les eaux pluviales provenant de la 
voirie, en raison d’un problème d’évacuation des EP du réseau public de la rue de la 
Boissière (l’eau ne s’engouffre plus par les avaloirs dès que le réseau est saturé). 

En phase 3, la collectivité avait demandé des ITV complémentaires sur les réseaux EP de 
ce secteur (en bleu sur la ci-dessous) afin de localiser plus précisément la position de la 
canalisation menant à l’exutoire et de vérifier l’état structurel des collecteurs pour s’assurer 
qu’il n’y a pas de contrainte à l’écoulement. 

 

Figure 6.2 : ITV réalisées sur les collecteurs EP de la rue de la Boissière 

L’ITV avait été interrompu à 28 m du regard amont 642 à cause d’un niveau d’eau trop 
important dans le collecteur EP. 

L’ITV a confirmé que le collecteur passait bien en domaine privé, sous des habitations. 

 

Figure 6.3 : Fin de l’ITV dans le collecteur de l’exutoire 
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L’observation des vidéos des ITV du collecteur EP vers l’exutoire ne fait pas ressortir une 
présence de dépôt qui gênerait les écoulements. 

L’exutoire de ce collecteur abouti dans le contre-fossé. Lorsque le niveau d’eau dans le 
contre-fossé est important, cela génère une influence aval qui diminue le débit capacitaire 
des réseaux EP et provoque parfois des débordements sur voirie. 

 

Figure 6.4 : Exutoire du réseau EP de la rue de la Boissière, dans le contre-fossé 
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6.2.2 Le contre-fossé 

Une réflexion conjointe menée avec la commune a orienté vers la réalisation 
d’investigations complémentaires pour approfondir la connaissance du contre-fossé et de 
limiter les rejets EP vers celui-ci, avant d’engager des montants de travaux potentiellement 
conséquents. 

Dans ce but, une trentaine de profils en travers du contre-fossé ont donc été réalisés par 
le cabinet THERA en août 2021. 

Les investigations de terrain ont éclairé les points suivants : 

• Le niveau d’eau dans le canal n’influence pas le niveau d’eau dans le contre-fossé 
(lors d’une visite de terrain la cote d’eau du canal s’établissait à 58,11 mNGF alors 
que celle dans le contre-fossé était de 56,33 mNGF). 

• Le contre-fossé aboutit dans un bassin de rétention/infiltration, situé à côté de la 
station d’épuration, au Chemin des Bordes. Ce bassin était privé et non entretenu 
avant son rachat par la commune en 2019. Le bassin étant envahi par la végétation, 
la collectivité a prévu de réaliser du débroussaillage et de l’élagage pour permettre 
à terme un entretien plus aisé et plus régulier. La commune précise que le bassin 
est peu profond, la hauteur d’eau étant d’environ 20 cm. Les reconnaissances de 
terrain n’ont pas permis d’identifier un éventuel exutoire à ce bassin. La commune 
signale l’existant d’un fossé, également non entretenu, qui longe la partie nord de 
la parcelle de la station d’épuration et rejoint le ru de l’Étang en amont du siphon 
sous le canal du Loing. Le curage de ce fossé et la création d’un ouvrage de 
surverse, entre la portion du contre-fossé qui alimente le bassin et le fossé existant 
permettraient de faire office de trop-plein du bassin et du contre-fossé, en cas de 
niveau d’eau trop important. 

 

La Figure 6.5 ci-après illustre ce contre-fossé, le bassin de rétention et le fossé non 
entretenu. 

 

Le contre-fossé fait preuve d’un important manque d’entretien, avec des secteurs qui se 
sont remplis petit à petit au fil du temps de dépôts de sédiments ou de terre. Cet entretien 
est à la charge de la commune, comme le précise bien la Convention d’Occupation 
Temporaire (COT contre redevances) signée avec VNF. 

Cette situation se traduit par : 

• Un isolement de certaines portions du contre-fossé et empêche une évacuation 
gravitaire des eaux vers le bassin EP du Chemin des Bordes, ce qui alimente 
d’autant plus le phénomène de comblement du contre-fossé. 

• Une diminution du volume de stockage des eaux dans le contre-fossé en cas 
d’événement pluvieux. 

• Les débordements signalés au niveau de la rue de la Boissière en cas d’épisodes 
pluvieux intenses et risque de générer les mêmes désordres au niveau de la 
Résidence de la Boissière. 

Suite à une rencontre entre VNF et la commune, une nouvelle convention a été établie : 
passage d’une COT à une CUT (Convention d’Usage Temporaire sans redevance, 
annexe 6). 
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Figure 6.5 : Contre-fossé le long du canal du Loing 
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6.2.3 Programme d’actions préconisé 

En mai 2022, la commune a réalisé : 

• L’entretien du bassin EP du Chemin des Bordes sur 900 m2 (6 700 € HT), 

• Le curage du fossé et l’évacuation des arbres et branches sur 60 ml à proximité de 
la STEU (3 700 € HT). 

 

La commune envisage de poursuivre le curage du contre-fossé et également de réaliser 
un curage du bassin EP du Chemin des Bordes. Cela permettra d’augmenter le volume 
de stockage de l’ouvrage afin de rétablir sa fonction de bassin tampon et de retarder la 
montée du niveau d’eau dans le contre-fossé. 

 

De plus, il est préconisé également : 

 

Tableau 6.2 : Coûts estimatifs liés à la gestion des eaux pluviales du contre-fossé 

 

Ces actions sont à compléter avec la mise en place des nouvelles règles du zonage des 
eaux pluviales afin d’imposer la gestion des eaux pluviales à la parcelle, notamment 
pour le projet d’urbanisme situé route de Moret. 

 

 

Aménagements
Coût public

(€ HT)

Coût public total y/c

études préalables, maitrise d'œuvre et aléas

(€ HT)

Priorité 

de 

travaux

Création d'un ouvrage de surverse faisant office de 

trop-plein du contre-fossé vers le fossé, et 

connexion avec le fossé

5 000 7 000 1
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6.3 PROPOSITION DE ZONAGES DES EAUX PLUVIALES 

Les principes et règles énoncées ci-dessous s’appuient sur les orientations du SDAGE 
Seine-Normandie, ainsi que sur la plaquette « Bien gérer les eaux de pluie » éditée en 
2019 par la DRIEE Ile-de-France (reproduite en annexe 7). 

 

Le projet de zonage des eaux pluviales, à valider par délibération du Conseil Municipal, 
peut être envisagé et permettre l'élaboration du dossier de mise à enquête publique. 

Les règles préconisées en cas d'aménagement des zones actuelles et pour les 
extensions futures sont les suivantes : 

Sur l’ensemble du territoire communal, toute imperméabilisation supplémentaire sera 
envisageable sous réserve d'associer au projet la réalisation d'une étude spécifique ; celle-
ci permettra de définir les aménagements permettant de maîtriser et de traiter les eaux 
pluviales et de ruissellement. 

Une des problématiques des eaux pluviales en zone urbaine, est la gestion des « petites 
pluies » qui génèrent une pollution du milieu naturel. Ces pluies ne dépassent pas un 
niveau de 10 mm sur une journée. Elles ont un temps de retour (c’est-à-dire la fréquence 
à laquelle une pluie d’une importance donnée se reproduit) inférieur à 1 an. En Île-de-
France, elles représentent 80 % du volume de pluie annuel. 

Ces eaux pluviales doivent être gérées selon le principe du « zéro rejet », c’est-à-dire avec 
aucun rejet d’eaux pluviales à l’extérieur de l’emprise du projet. Ces eaux peuvent et 
doivent être infiltrées, évapotranspirées, utilisées, etc. sur l’emprise du projet (voir page 
suivante pour plus de détails). 

L’écoulement des eaux pluviales doit être pensé de manière à limiter le parcours de l’eau 
de pluie qui doit être gérée au plus près de là où elle tombe. 

L’infiltration/évaporation des eaux pluviales à la parcelle permet de retenir les premiers 
millimètres de pluie, sources de pollution potentielle, qui ne sont plus envoyés directement 
vers le milieu naturel. 

Les 10 tests de perméabilité par essais Porchet réalisés en phase 3 de cette étude ont 
montré une bonne capacité des sols à l’infiltration (supérieure à 100 mm/h pour tous les 
tests). 

 

Concernant les habitations existantes, l’AESN et le CD77 proposent à la commune 
d’inciter les habitations présentant des non-conformités de branchements EU de profiter 
des travaux de mise en conformité pour déconnecter les eaux pluviales et les gérer à la 
parcelle. Pour cela, la commune pourra : 

• Intégrer dans le règlement d’assainissement communal un article demandant aux 
usagers non conformes (EU dans EP ou EP dans EU) de mener systématiquement 
une étude visant la gestion totale ou partielle à la parcelle des eaux pluviales dans 
le cadre de la mise en conformité de leur branchement et d’en justifier le cas 
échéant l’impossibilité. 

• Inciter des particuliers à se déconnecter totalement ou partiellement via l’installation 
de cuves à eau pour le recyclage des eaux de pluie, voire la création de mares qui 
présentent aussi un fort intérêt en termes de biodiversité avec des trop-pleins 
rejoignant la parcelle. Pour les particuliers, la déconnexion des EP est aidée par 
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l’AESN à hauteur de 1000 €HT (par l’acquisition de cuves pour la réutilisation des 
eaux de pluie par exemple). 

La collectivité ne prévoit pas pour le moment de subventionner ce type d’installation. 

 

Aspect quantitatif : 

• Pour une partie du quartier des Rougemonts et de la ZAC : 

La gestion des eaux pluviale se fait à l’échelle de l’ensemble de la zone de collecte et 
d’alimentation du bassin EP du quartier des Rougemonts. 

Une régulation du débit de sortie, calculée sur la base de 23 L/s/ha soit 23 L/s, permettra 
au bassin d’assurer un effet tampon et de lisser le débit rejeté dans les réseaux EP en aval. 

 

• Pour les zones urbanisées : 

La gestion des eaux pluviales est explicitée par le logigramme page suivante (Figure 6.6). 
La pluie d’occurrence décennale à considérer est la suivante : 36 mm en 4h, voire 
supérieure si la protection des biens et des personnes l’exige. 

 

• Pour les zones rurales : 

Il est à noter que la gestion de l’eau et la gestion des sols sont inséparables. C’est pourquoi, 
il faut éviter de labourer dans le sens de la pente sur les flancs de la vallée, de désherber 
systématiquement les cultures, de supprimer talus, haies, fossés et bandes enherbées, etc. 
car cela peut concourir à augmenter le ruissellement lorsque les précipitations sont fortes, 
et donc à amplifier les inondations. 

La proposition de zonage est indiquée sur la carte Figure 6.6 ci-après. 

 

Aspect qualitatif : 

Toute demande de permis de construire n’émanant pas d’un particulier devra faire l’objet 
de mesures permettant d’améliorer la qualité des eaux pluviales et de préserver la qualité 
du milieu récepteur (sauf si la nature du ruissellement issu de l’activité est non polluante) : 
obligation de mettre en place des ouvrages de prétraitement ou de traitement (filtres 
plantés, débourbeur, décanteurs lamellaires, séparateurs hydrocarbures…) des eaux 
pluviales adaptés à l’activité et à la configuration du site, et s’appliquant aux eaux de 
ruissellement issues de l’ensemble du site (imperméabilisations actuelles et nouvelles). 

 

Information sur les techniques alternatives : 

Des techniques alternatives permettent de réduire les flux et de diminuer la pollution en 
agissant pour ralentir, stocker, infiltrer (dans les zones autorisées), utiliser les eaux, 
intercepter et traiter les polluants : 

• Tranchées, bassins et puits d'infiltration ; fossés et noues, participant entre autres 
à la décantation et à la filtration des eaux ; 

• Chaussées à structure réservoir ; 

• Surfaces urbaines pouvant être conçues pour momentanément stocker les 
excédents d'eaux, tout en conciliant cette fonction avec d'autres usages (terrain de 
sport, parcs, placettes, …) ; 
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• Gouttières dirigées vers un parterre végétal, un fossé ; 

• Bassins de retenue en surface (bassin en eau ou à sec / citernes) pouvant 
constituer un atout esthétique et / ou économique en offrant une réserve d'eau pour 
l'arrosage, le nettoyage, les sanitaires ou les machines à laver (pour le domaine 
privé) ; bassins enterrés ; 

• Stockage (bassin, citerne enterrée, revêtements alvéolaires en plastique) et 
restitution avec un débit limité une fois la pluie passée ; 

• Paillage, désherbage thermique pour limiter l’apport de produits phytosanitaires au 
milieu naturel. 

 
D'un point de vue économique, il est à noter que : 

• L'Agence de l'Eau Seine- Normandie peut aider les particuliers lorsqu’une opération 
groupée est prise en charge par la commune (conseils aux communes et aides 
financières spécifiques) ; 

• Des économies importantes peuvent être réalisées dans le cas, par exemple, d'une 
récupération des eaux de pluie pour l'arrosage ou pour les sanitaires. 
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Figure 6.6 : Logigramme de gestion des eaux pluviales en zones urbanisées 
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Figure 6.7 : Proposition de zonage des eaux pluviales pour la commune de Montcourt-Fromonville 
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7 PROGRAMME D’ACTIONS ET FINANCEMENTS 

7.1 FINANCEMENT PRÉVISIONNEL 

Les sources de financement proviennent de subventions et de prêts par les différents 
organismes de financement, dont les conditions sont variables selon les partenaires. 

Pour mémoire, il est rappelé que ces subventions portent sur le montant H.T. des travaux 
et sont accordées après comparaison avec les prix de référence en vigueur. 

Dans le cas présent, des subventions peuvent être accordées à la collectivité pour les 
projets d’assainissement envisagés par  

• L’Agence de l'Eau Seine-Normandie dans le cadre de son 11ème programme (2019-
2024),  

• Le département de Seine-et-Marne (CD77). 

 

Cependant, il faut préciser que les aides sont destinées en priorité pour les travaux 
ayant un impact significatif sur la ressource et les milieux aquatiques. Les montants 
des subventions sont indicatifs et correspondent aux taux pratiqués au moment de 
la rédaction de ce rapport (aucune certitude sur les taux et les actions 
subventionnées après 2024). 

Ces informations, et notamment les conditions permettant l'attribution des 
financements restent à préciser par les organismes financeurs au cas par cas, au 
moment de la demande de financement, notamment : 

• L’adhésion de la collectivité à une Charte Qualité Assainissement pour la réalisation 
de ses travaux (charte de l’ASTEE pour l’AESN), 

• La fourniture des RAD, des RPQS et de diverses délibérations (notamment pour la 
mise en place d’un SPANC avec son règlement de service ou intégration d’un 
SPANC intercommunal, et pour l’engagement de lancer un diagnostic des 
bâtiments publics communaux avec engagement de les mettre en conformité),  

• L’approbation après enquête publique des zonages d’assainissement EU et EP ou 
la justification du lancement de la procédure. 

 

Les Tableau 7.1 à Tableau 7.3 ci-après présentent les hypothèses de financement qui 
seront retenues pour les simulations financières. 

 

Remarque : les travaux de lutte contre les inondations ne sont pas subventionnés par 
l’AESN. 

 



 

Montcourt-Fromonville Révision du schéma directeur d’assainissement et des zonages EU et EP / Phase 4 p.65/126 

setec hydratec │ 01642570 │ Octobre 2023– v9 

 

Tableau 7.1 : Taux de subventions et d’avances de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (AESN, 11ème programme 2019-2024) 
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Tableau 7.2 : Prix de référence et prix plafond de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (AESN, 11ème programme 2019-2024) 
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Tableau 7.3 : Taux de subventions du département de Seine-et-Marne (CD77) 
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7.1.1 PROGRAMME DE TRAVAUX AVEC SUBVENTIONS 

Le Tableau 7.6 ci-après présentent la synthèse des coûts à engager pour l’ensemble des 
actions hiérarchisées du programme de travaux sur les réseaux eaux usées et eaux 
pluviales en incluant les subventions des partenaires financeurs. 

Les coûts d’investissements des travaux en domaine public ont été majorés d’un 
pourcentage variant avec le montant total des travaux. Cette majoration permet d’intégrer 
au chiffrage les coûts liés aux études préalables, à la maîtrise d’œuvre et aux aléas. 

Les hypothèses retenues sont les suivantes : 

Montant de travaux 
Pourcentage 
de majoration 

Travaux ≤ 200 000 € HT 30% 

200 000 € HT < Travaux ≤ 500 00 € HT 25% 

500 000 € HT < Travaux 20% 

Tableau 7.4 : Pourcentage de majoration selon le montant des travaux en domaine public 

Remarque : 

Au sujet de la ligne de travaux de priorité 1 « Mise en conformité des réseaux 
d’assainissement des bâtiments publics », après échange avec l’AESN, les hypothèses à 
retenir sont les suivantes : 

Bâtiments publics Non-conformité 
Subvention AESN 

EP EU 

Locaux du football 

2 gouttières 
raccordées au 
réseau EU 

Deux gouttières à 
déconnecter mais il 
n’est considéré 
qu’un seul 
branchement : 

1 000 € 

 

4 siphons de sol + 3 
bacs extérieurs 
raccordés au 
réseau EP 

 2 équipes de 11 
joueurs + 2 

entraineurs + 1 
arbitre = 25 
personnes. 

25x0,3*x500 
= 3 750 € 

Salle polyvalente 1 grille EP 
raccordée au 
réseau EU 

1 000 € 
 

Pavillon Carré 1 gouttière 
raccordée au 
réseau EP 

1 000 € 
 

Total 3 000 € 3 750 € 

* : La « Circulaire n° 97-49 du 22 mai 1997 relative à l'assainissement non collectif » permet d’estimer la charge polluante d’une personne 
en Équivalent-Habitant (EH) par catégorie de bâtiment public. En concertation avec l’AESN, il est choisi de retenir le même coefficient 
pour les locaux du football que celui d’une « École (externat), ou similaire », c’est-à-dire 0,3. 

Tableau 7.5 : Calcul de la subvention AESN pour la mise en conformité des bâtiments publics 

La subvention AESN s’établit à 6 750 €. 

Dans le Tableau 7.6 page suivante, il est retenu l’arrondi au millier inférieur, soit 6 000 €. 
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Tableau 7.6 : Programme de travaux 

Investissement Investissement

 en Euros HT

restant à la charge 

 en Euros HT

restant à la charge 

 Collectivité  Privé Collectivité Privé Collectivité Privé Collectivité Privé

Mise en conformité des réseaux d'assainissement en domaines privés             5 000 €      76 000 € 50% 5 000 €/brt 0% 0% 3 000 €                - €                       3 000 €             

Mise en conformité des réseaux d'assainissement des bâtiments publics           47 000 € 
EP : 1000€/brt

EU : 500€/EH
15% 34 000 €              34 000 €            

Mise en conformité des anomalies EP dans les réseaux EU du domaine 

public détectées par les essais fumigènes

Suppression d'ECM

(environ 65 m² de surface 

active)

          13 000 € 0% 10% 12 000 €              12 000 €            

Travaux d'extension des réseaux EU de priorité 1 (secteur 1 Fromonville)
Amélioration du taux de 

collecte des EU
        484 000 €    132 000 € 40% 5 000 €/brt 10.0% 0% 317 000 €            - €                       59 000 €            258 000 €          

Travaux d'amélioration de la STEU de priorité 1 (hors traitement du 

phosphore)

Amélioration du 

fonctionnement de la STEU
        107 000 € 40% 12.5% 52 000 €              21 000 €              31 000 €            

Travaux d'amélioration de la STEU de priorité 1 (traitement du phosphore)
Amélioration du 

fonctionnement de la STEU
          81 000 € 40% 17.5% 35 000 €              16 000 €              19 000 €            

Mise en place d’un ouvrage de régulation du débit en sortie du bassin EP 

principal du Quartier des Rougemonts

Amélioration de la gestion 

des eaux pluviales
          12 000 € 0% 0% 12 000 €              12 000 €            

Création d'un ouvrage de surverse faisant office de trop-plein du contre-fossé 

vers le fossé, et connexion avec le fossé

Amélioration de la gestion 

des eaux pluviales
            7 000 € 0% 0% 7 000 €                7 000 €             

Sous total tranche 1 : réseaux EU 737 000 €        208 000 €  453 000 €            - €                      59 000 €           37 000 €              357 000 €         

Sous total tranche 1 : réseaux EP 19 000 €         - €             19 000 €              - €                      - €                    - €                      19 000 €           

Sous total tranche 1 : réseaux EU et EP 756 000 €        208 000 €  472 000 €            - €                      59 000 €           37 000 €              376 000 €         

Travaux d'extension des réseaux EU de priorité 2 (secteur 2 Fromonville)
Amélioration du taux de 

collecte des EU
        278 000 €    132 000 € 40% 5 000 €/brt 10.0% 0% 230 000 €            102 000 €            10 000 €            220 000 €          

Travaux de réhabilitation des réseaux EU

Priorité 1 : Rue Grande         308 000 € 40% 15% 188 000 €            37 000 €            151 000 €          

Priorité 2 : Route de Moret (travaux non structurants)         163 000 € 40% 15% 112 000 €            13 000 €            99 000 €            

Travaux d'amélioration de la STEU de priorité 2
Amélioration du 

fonctionnement de la STEU
          23 000 € 40% 12.5% 12 000 €              4 000 €                8 000 €             

Sous total tranche 2 : réseaux EU 772 000 €        132 000 €  542 000 €            102 000 €            60 000 €           4 000 €               478 000 €         

Sous total tranche 2 : réseaux EP

Sous total tranche 2 : réseaux EU et EP 772 000 €        132 000 €  542 000 €            102 000 €            60 000 €           4 000 €               478 000 €         

Travaux d'extension des réseaux EU de priorité 3 (secteur 3 Fromonville)
Amélioration du taux de 

collecte des EU
        532 000 €    132 000 € 40% 5 000 €/brt 10.0% 0% 410 000 €            37 000 €              34 000 €            376 000 €          

Travaux de réhabilitation des réseaux EU

Priorité 3 : Rue de Grez           43 000 € 40% 15% 20 000 €              8 000 €             12 000 €            

Priorité 4 : Chemin des Bordes           10 000 € 40% 15% 5 000 €                2 000 €             3 000 €             

Travaux d'amélioration de la STEU de priorité 3
Amélioration du 

fonctionnement de la STEU
          10 000 € 40% 12.5% 5 000 €                2 000 €                3 000 €             

Sous total tranche 3 : réseaux EU 595 000 €        132 000 €  440 000 €            37 000 €              44 000 €           2 000 €               394 000 €         

Sous total tranche 3 : réseaux EP

Sous total tranche 3 : réseaux EU et EP 595 000 €        132 000 €  440 000 €            37 000 €              44 000 €           2 000 €               394 000 €         

2 104 000 €     472 000 €  1 435 000 €         139 000 €            163 000 €         43 000 €              1 229 000 €       

19 000 €         - €             19 000 €              - €                      19 000 €           

2 123 000 €     472 000 €  1 454 000 €         139 000 €            163 000 €         43 000 €              1 248 000 €       

 Part financée sur

le prêt AESN

(0% sur 20 ans)

(création/ 

modernisation 

STEU uniquement) 

 Reste à financer 

par prêt 

complémentaire 

 Part financée sur

le prêt AESN

(0% sur 15 ans)

(hors STEU) 

Opérations

Subvention en %Subvention en %

TOTAL : réseaux EU et EP

Tranche CD77

Suppression d'ECPP

Objectif / Enjeu AESN

Suppression d'ECM +

Suppression de rejets EU 

vers EP

TOTAL : réseaux EP

N°1

4 ans

2024

-

2027

 Investissement avec prise 

des études préalables, 

maitrise d'œuvre et aléas

en Euros H.T. 

TOTAL : réseaux EU

Suppression d'ECPP

N°2

3 ans

2028

-

20230

N°3

3 ans

2031

-

2033
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7.2 IMPACT THÉORIQUE DU COUT DES AMÉNAGEMENTS SUR LA REDEVANCE 

ASSAINISSEMENT 

Les coûts d’investissement et de fonctionnement liés à la gestion des eaux usées 
dépendent du budget assainissement. 

Les coûts d’investissement et de fonctionnement liés à la gestion des eaux pluviales 
dépendent du budget général de la commune et ne sont donc pas pris en compte dans la 
simulation financière permettant d’estimer l’impact des travaux sur la redevance 
assainissement. 

Le montant total des travaux liés à la gestion des eaux usées restant à financer par la 
collectivité est de 1 435 000 € HT, décomposé de la manière suivante : 

• Prêt de l’AESN à taux 0 sur 15 ans : 163 000 € HT, 

• Prêt de l’AESN à taux 0 sur 20 ans : 43 000 € HT, 

• Prêt complémentaire : 1 229 000 € HT. 

 

7.2.1 Hypothèses 

Le prêt complémentaire permettra de compléter la couverture financière de 
l’investissement total à la charge de la commune. Les conditions de prêt actuellement 
proposées aux collectivités locales peuvent être très diverses (prêts à taux fixe, révisable 
ou variable, remboursements à annuités constantes ou à amortissements constants). 

La solution envisagée ici est celle d’un prêt à taux fixe de 3 % sur une durée de 20 ans, 
avec remboursement à annuités constantes. 

La part communale de la redevance assainissement est passée en février 2023 à 
0,43 €/m3. 

Pour une consommation annuelle de 120 m3, la part communale représente 51,60 € de la 
facture. 

a) Amortissement des ouvrages 

Il a été considéré une durée de vie moyenne de 50 ans pour les réseaux et de 30 ans pour 
la station pour le calcul de l’amortissement. 

 

Tableau 7.7 : Amortissement par tranche de travaux 

Les coûts de fonctionnement supplémentaires liés aux aménagements sont présentés ci-
après. 

Travaux

Investissement non 

subventionné

Collecte EU

(€ HT)

Investissement non 

subventionné

Traitement EU

(€ HT)

Investissement 

total non 

subventionné

(€ HT)

Amortissement 

total

(€ HT/an)

Tranche 1 (4 ans) 307 000 50 000 357 000 7 807

Tranche 2 (3 ans) 470 000 8 000 478 000 9 667

Tranche 3 (3 ans) 391 000 3 000 394 000 7 920

TOTAL 1 168 000 61 000 1 229 000 25 393
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Tableau 7.8 : Surcoût de fonctionnement par tranche de travaux 

b) Annuités de prêts 

 

Tableau 7.9 : Annuités des prêts 

c) Capacité d’autofinancement et trésorerie 

 

Tableau 7.10 : Synthèse des derniers bilans comptables (M49) 

Sur les 3 dernières années, le solde d’exécution global est de -55 914 €, soit un déficit de 
-18 638 €/an en moyenne. 

Il est donc retenu comme hypothèse une capacité d’autofinancement nulle de 0 €/an. 

Le résultat cumulé, qui représente la trésorerie disponible à fin 2019 s’établit à 57 819 €. 

Travaux

Surcoût de 

fonctionnement par 

an

Collecte EU

(€ HT)

Surcoût de 

fonctionnement par 

an

Traitement EU

(€ HT)

Surcoût total de 

fonctionnement 

par an

(€ HT)

Tranche 1 (4 ans) 3 000 15 000 18 000

Tranche 2 (3 ans) 1 000 15 000 16 000

Tranche 3 (3 ans) 2 000 15 000 17 000

Annuités du prêt 

AESN

Annuités du prêt 

AESN

Annuités du prêt 

complémentaire

(0 % sur 15 ans) (0 % sur 20 ans) (3% sur 20 ans)

en Euros en Euros en Euros

3 933 1 850 23 996

AESN (réseaux) : 59 000 Euros

AESN (STEP) : 37 000 Euros

Complément : 357 000 Euros

4 000 200 32 129

AESN (réseaux) : 60 000 Euros

AESN (STEP) : 4 000 Euros

Complément : 478 000 Euros

2 933 100 26 483

AESN (réseaux) : 44 000 Euros

AESN (STEP) : 2 000 Euros

Complément : 394 000 Euros

Tranche 3 (2031-2033)

Assainissement

collectif des eaux usées

Tranche 1 (2024-2027)

Tranche 2 (2028-2030)

2020 2021 2022

Solde d'exécution exploitation 24 048 € -18 540 € -11 227 €

investissement -88 507 € 13 181 € 25 131 €

Report N-1 exploitation 38 846 € 61 894 € 43 353 €

investissement 75 491 € -13 015 € 166 €

Solde d'exécution total 49 879 € 43 519 € 57 423 €

Reste à réaliser 67 075 € 42 547 € 396 €

Résultat cumulé 116 954 € 86 066 € 57 819 €
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Compte tenu de l’absence actuelle de capacité d’autofinancement, il est jugé sécuritaire de 
retenir comme hypothèse un montant de trésorerie également nul de 0 €. 

d) Évolution de l’assiette assainissement 

Les données VEOLIA sur la période 2017-2020 font ressortir l’évolution du nombre 
d’abonnés du réseau d’eau potable assujettis à la redevance assainissement : 

 

Tableau 7.11 : Abonnés actuellement assujettis à la redevance assainissement 
(Source : VEOLIA) 

En moyenne sur les années 2017 à 2020, les abonnés au service d’assainissement collectif 
ont généré 78 334 m3/an d’effluent, soit 95 m3/an par abonné. 

En prenant en compte l’évolution de la population de la commune liée au raccordement 
des ANC de Fromonville au réseau EU collectif et aux projets d’urbanisme, l’augmentation 
des volumes d’effluents assainis est précisée ci-dessous. 

 

Tableau 7.12 : Évolution des volumes assainis sur les années à venir 

 

7.2.2 Résultats 

Cette simulation reste toutefois théorique : il a été considéré que le programme est bien 
respecté et qu’il n’apparait pas de charges supplémentaires (travaux imprévus, évolution 
de la DSP, …). 

Le Tableau 7.13 et la Figure 7.1 page suivante précisent les différents montants pris en 
compte et présentent les évolutions nécessaires de la redevance associé au programme 
de travaux retenu. 

L’augmentation maximale de la part collectivité de la redevance est de +1,266 € HT/m3. 

Celle-ci augmente donc de 0,43 € HT/m3 à 1,696 € HT/m3 (+ 294,3 %). 

Cette augmentation de la part collectivité de la redevance assainissement entraine une 
augmentation du prix de l’eau de 4,39 € TTC/m3 actuellement à 5,79 € TTC/m3, ce qui 
représente une augmentation de 31,7% sur les dix prochaines années. 

 

2017 2018 2019 2020 Moyenne

Nombre d'abonnés desservis 820 825 827 825 824.25

Abonnés sur le périmètre du service 820 825 827 825 824.25

Assiette de la redevance (m3) 76887 73893 81619 80938 78334

Effluent collecté sur le périmètre du service 76887 73893 81619 80938 78334

Conso annuelle par abonné (m3) 93.8 89.6 98.7 98.1 95.0

Volumes d'effluents assainis (m3) : 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

De la population actuelle en AC 78 334 77 466 77 466 77 466 77 466 77 466 77 466 77 466 77 466 77 466

Raccordement des ANC en AC 

(Fromonville)
0 0 3136 3136 3706 3706 3706 5512 5512 5512

Des projets d'urbanisme en AC

(166 logements)
0 1 753 3 506 5 259 7 012 8 765 10 517 12 270 14 023 15 776

Total 78 334 79 219 84 108 85 861 88 184 89 937 91 690 95 248 97 001 98 754
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Tableau 7.13 : Evolution de la redevance assainissement 

 

Figure 7.1 : Impact des travaux sur la redevance assainissement 

Année 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

m
3 

assainis en collectif 78 334 78 334 79 219 84 108 85 861 88 184 89 937 91 690 95 248 97 001 98 754

DEPENSES 0 55 586 55 586 55 586 55 586 99 582 99 582 99 582 138 018 138 018 138 018

Dotation aux amortissements 7 807 7 807 7 807 7 807 17 473 17 473 17 473 25 393 25 393 25 393

Coût de fonctionnement des ouvrages projetés 18 000 18 000 18 000 18 000 16 000 16 000 16 000 17 000 17 000 17 000

Remboursement du prêt AESN sur 15 ans pour les actions projetées 3 933 3 933 3 933 3 933 7 933 7 933 7 933 10 867 10 867 10 867

Remboursement du prêt AESN sur 20 ans pour les actions projetées 1 850 1 850 1 850 1 850 2 050 2 050 2 050 2 150 2 150 2 150

Remboursement des prêts complémentaires pour les actions projetées 23 996 23 996 23 996 23 996 56 125 56 125 56 125 82 608 82 608 82 608

RECETTES 0 0 7 807 7 807 7 807 7 807 17 473 17 473 17 473 25 393 25 393

Amortissement des immobilisations 7 807 7 807 7 807 7 807 17 473 17 473 17 473 25 393 25 393

Autofinancement 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Excédent antérieur 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

SOLDE 0 -55 586 -47 779 -47 779 -47 779 -91 775 -82 108 -82 108 -120 545 -112 625 -112 625

Redevance actuelle en € HT/m³ 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430

Surcoût de la redevance à appliquer en € HT/m³ 0.000 0.710 0.603 0.568 0.556 1.041 0.913 0.896 1.266 1.161 1.140

Evolution de la redevance assainissement à prévoir (€ HT/m³) 0.430 1.140 1.033 0.998 0.986 1.471 1.343 1.326 1.696 1.591 1.570

Evolution de la redevance assainissement à prévoir (%) 0% 165% 140% 132% 129% 242% 212% 208% 294% 270% 265%



 

Montcourt-Fromonville Révision du schéma directeur d’assainissement et des zonages EU et EP / Phase 4 p.74/126 

setec hydratec │ 01642570 │ Octobre 2023– v9 

 

Figure 7.2 : Facture d’eau actuelle 

 

Figure 7.3 : Facture d’eau à l’horizon +10 ans 

 

Facture 2023
Quantité

ou Volume

(m3)

Prix

unitaire

(€ HT)

Montant

distributeur

(€ HT)

Montant

autres organismes

(€ HT)

Taux

de TVA

(%)

Total

général

(€ TTC)

Distribution de l'eau

Abonnement (par distributeur) 42.64 5.50% 44.99

Consommation (part distributeur) 120 0.7650 91.80 5.50% 96.85

Consommation (part syndicale) 120 0.8100 97.2 5.50% 102.55

Préservation des ressources en eau (Agence de l'eau) 120 0.1021 12.25 5.50% 12.93

Total Distribution d'eau 134.44 109.45 257.31

Collecte et/ou traitement des eaux usées

Abonnement (par distributeur) 8.07 10.00% 8.88

Consommation (part distributeur) 120 0.9991 119.89 10.00% 131.88

Consommation (part collectivité) 120 0.4300 51.6 10.00% 56.76

Total Collecte et/ou traitement des eaux usées 127.96 51.6 197.52

Organismes publics

Lutte contre la pollution (Agence de l'eau) 120 0.3800 45.6 5.50% 48.11

Modernisation des réseaux de collecte (Agence de l'eau) 120 0.1850 22.20 10.00% 24.42

Total Organismes publics 67.80 72.53

Total général : 262.40 228.85 527.35

Total TVA : 36.1 €

Montant HT 289.49 € TVA (5.50 %) : 15.92 €

Montant HT 201.76 € TVA (10.00 %) : 20.18 €

Montant à régler : 527.35

Facture 2033
Quantité

ou Volume

(m3)

Prix

unitaire

(€ HT)

Montant

distributeur

(€ HT)

Montant

autres organismes

(€ HT)

Taux

de TVA

(%)

Total

général

(€ TTC)

Distribution de l'eau

Abonnement (par distributeur) 42.64 5.50% 44.99

Consommation (part distributeur) 120 0.7650 91.80 5.50% 96.85

Consommation (part syndicale) 120 0.8100 97.2 5.50% 102.55

Préservation des ressources en eau (Agence de l'eau) 120 0.1021 12.25 5.50% 12.93

Total Distribution d'eau 134.44 109.45 257.31

Collecte et/ou traitement des eaux usées

Abonnement (par distributeur) 8.07 10.00% 8.88

Consommation (part distributeur) 120 0.9991 119.89 10.00% 131.88

Consommation (part collectivité) 120 1.6956 203.47 10.00% 223.82

Total Collecte et/ou traitement des eaux usées 127.96 203.47 364.58

Organismes publics

Lutte contre la pollution (Agence de l'eau) 120 0.3800 45.6 5.50% 48.11

Modernisation des réseaux de collecte (Agence de l'eau) 120 0.1850 22.20 10.00% 24.42

Total Organismes publics 67.80 72.53

Total général : 262.40 380.72 694.41

Total TVA : 51.29 €

Montant HT 289.49 € TVA (5.50 %) : 15.92 €

Montant HT 353.63 € TVA (10.00 %) : 35.36 €

Montant à régler : 694.41
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ANNEXE 1 : 

DÉCISION DE LA MRAE PORTANT OBLIGATION DE RÉALISER UNE 

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET DE ZONAGE 

D’ASSAINISSEMENT DE MONTCOURT-FROMONVILLE (77) APRÈS EXAMEN 

AU CAS PAR CAS 
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ANNEXE 2 : 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL (N°2022-57) DU 30/11/2022 : 

INTÉGRATION DE FROMONVILLE DANS LE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF 
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ANNEXE 3 : 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL (N°2022-58) DU 30/11/2022 : 

INSTAURATION D’UNE PÉNALITÉ POUR ASSAINISSEMENT COLLECTIF (AC) 

OU NON COLLECTIF (ANC) NON CONFORME MAJORÉE DE 150% 
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ANNEXE 4 : 

PLAN SCHÉMATIQUE DES TRAVAUX POUR LES SECTEURS À VOCATION DE 

RACCORDEMENT AU RÉSEAU COLLECTIF 
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ANNEXE 5 : 

RÈGLEMENT D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC) – 2015 
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ANNEXE 6 : 

CONVENTION D’USAGE TEMPORAIRE SANS REDEVANCE ENTRE VNF ET LA 

COMMUNE DE MONTCOURT-FROMONVILLE 
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ANNEXE 7 : 

PLAQUETTE « BIEN GÉRER LES EAUX DE PLUIE » 

SOURCE : DRIEE ILE-DE-FRANCE 
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